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Pas mariee quel droit pour l'avenir

Par lolo, le 04/06/2008 à 23:31

ni mariee ni pacsee ni declaree en mairie je vis en concubinage nous avons 2 enfants une
maison quels sont mes droits en cas de separation ou de deces

Par jeetendra, le 05/06/2008 à 09:58

bonjour, en cas de séparation vos enfants auront droit à une pension alimentaire, pour la
maison tout dépend, êtes vous ensemble propriétaire ou locataire, cordialement
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